
















Eaux (SAGE) du Thouet 

1. Introduction 

 

CLE = «  local » 
 
Rôle = élaborer, réviser, du SAGE 

 

1. Introduction 

 
 







Règles de fonctionnement de la CLE  

Article 4 - Président 
  
Le Président de la Commission Locale de l'Eau est élu, au sein et par les membres du collège des 
représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux.  
  
Il est élu lors de la première réunion constitutive de la commission au scrutin secret et à la majorité 
absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat  obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et  a lieu à la majorité relative. 
  
En cas  des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
  
Le Président conduit les procédures  de suivi et de révision du SAGE par la CLE, à 

 de laquelle il soumet obligatoirement les différentes phases .  
  
Le Président fixe les dates et ordres du jour des séances de la CLE. Il préside toutes les réunions de la 
Commission, représente la CLE à  et signe tous les documents officiels. 
  
Le Président peut recevoir délégation pour répondre aux demandes  faites à la CLE. 
  
En cas de démission du Président ou cessation de son appartenance à la CLE, cette dernière procède lors 
de sa prochaine réunion, à   nouveau Président selon la même procédure que pour  
initiale et  y a lieu complète le bureau. 

2. Élection Président 

Élection du Président de la CLE du SAGE Thouet 2. Élection Président 

Prénom - Nom Structure Nbr de voix 
obtenues 

Liste des 
candidats 

Président CLE 

Olivier CUBAUD SMVT 16 

Rôle du Président de la CLE : 
Il conduit les procédures  de suivi et de révision du SAGE 
Il organise et préside les séances de la CLE 
Il représente la CLE à  
Il signe tous les documents officiels 
Il peut recevoir délégation pour répondre aux demandes  faites à la CLE 







Règles de fonctionnement de la CLE  4. Bureau de CLE 

Article 6 - Bureau 
  
Un bureau de la CLE est créé. Il est présidé par le Président de la CLE. Le bureau assiste le Président dans 
ses fonctions et notamment pour la préparation des réunions plénières de la CLE. 
  
Le bureau a pour principale mission la préparation des dossiers techniques et des séances de la 
Commission Locale de l'Eau.  
  
Pour ce faire, il doit être un lieu  et de concertation permettant  de manière 
approfondie une problématique,  un suivi étroit de certains travaux telles que les études, de 
synthétiser les travaux des différentes commissions de travail et  le cas échéant des propositions 

 à la Commission Locale de l'Eau.  
  
Le bureau est composé de : 
- 8 membres du collège des collectivités et établissements publics locaux dont le Président et les 2 Vice-
présidents, 
- 4 membres du collège des usagers, riverains, organisations professionnelles et associations, 
- 4 membres du collège des représentants de  et de ses Établissements publics. 
  
Chaque collège désigne ses représentants au sein du Bureau. De même,  membre du bureau 
cesse de siéger au sein de la CLE, il est procédé à la désignation de son successeur par le collège concerné. 

Règles de fonctionnement de la CLE  4. Bureau de CLE 

Article 6 - Bureau 
  
Le bureau  pas un organe de décision, il ne peut en aucun cas prendre de délibération, prérogative 
exclusive de la CLE. Il peut cependant recevoir délégation de la part de la CLE pour répondre aux 
demandes  faites à la CLE dans les conditions fixées à  12. 
  
Le bureau se réunit aussi souvent que nécessaire.  
  
Le Président fixe les lieux, dates et ordres du jour des séances du bureau qui sont envoyés au moins 15 
jours avant la réunion par voie électronique avec les documents préparatoires.  
  
Les réunions du bureau ne sont pas publiques. Cependant, le bureau peut faire appel en tant que de 
besoin et à titre consultatif à des experts ou des personnes qualifiées membres ou non de la CLE.  
  
La teneur des travaux du bureau est portée à la connaissance des membres de la CLE lors des réunions 
plénières de cette dernière et par  des comptes rendus de réunion du bureau qui leur sont 
transmis. 



Règles de fonctionnement de la CLE  4. Bureau de CLE 

Article 12  Avis de la CLE  Délégation au Bureau 
  
La CLE donne délégation au Bureau pour étudier et émettre un avis aux dossiers qui lui sont transmis, 
dossiers relatifs à la loi sur  notamment. Le Bureau émet des avis conformes aux préconisations du 
SAGE et aux orientations formulées par la CLE.  
  
Si besoin le Bureau peut faire appel à tout appui et avis techniques nécessaires, notamment au sein des 
structures représentées dans la CLE. 
  
La consultation des membres du Bureau se fera par voie électronique. Si cela  nécessaire, sur 
décision du Président, le Bureau pourra être réuni pour examiner le dossier (présentiel ou 
visioconférence). Afin de tenir compte des délais contraints de  et par dérogation à  6, 
le Bureau pourra être réuni dans des délais inférieurs à 15 jours.  
  
Exceptionnellement, si les contraintes de délais de réponses  délégation est donnée au 
Président qui en rend compte au Bureau par voie électronique. 
  
Le Bureau rend compte annuellement à la CLE des dossiers reçus et des avis émis. 
  

 est adopté à la majorité des membres présents ou représentés, la voix du Président étant 
prépondérante en cas de partage égal des voix.  

Recomposition Bureau de la CLE 4. Bureau de CLE 

Organisme Membre CLE 

SMVT : O. CUBAUD Président de la CLE 

CASVL : E. MOUSSERION Vice-Président de la CLE 

CCPL : B. LEFEBVRE Vice-Président de la CLE 

Département 49 : J. MARTIN 

Département 79 : O. FOUILLET 

CCVG : P. OLIVIER 

SPL Cébron : B. BILLEROT 

Syndicat Vallée de la Dive : G. GIROUARD 

Chambre NA 

Fédération pêche 49 

Poitou Charentes Nature 

Irrigants réalimentés barrages 79 

DDT 79 

DDT 86 

AELB 

OFB NA 








